
MAIRIE
DE

BESANÇON

Étaientprésents :

Secrétaire :

Etaient absents :

Procurations de vote :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 15 mai 2025

Le Conseil Municipal, convoqué le 07 mai 2025, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n° 3 incluse), M. Hasni ALEM,
Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE (à compter de la question n° 12), Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n° 14), M. Laurent
CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD,
M. Ludovic FAGAUT, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier
GRIMAITRE (à compter de la question n° 8), M. Pierre-Charles HENRY (à compter
de la question n° 19), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n° 26 incluse), M. Aurélien LAROPPE,
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE (à compter de la question n 2), Mme Karima
ROCHDI (à compter de la question n° 14), Mme Juliette SORLIN (à compter de la
question n° 20), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO,
Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine
WERTHE, Mme Marie ZEHAF

M. Benoît CYPRIAN!

M. François BOUSSO, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Sadia GHARET, Mme Valérie HALLER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M.Saïd
MECHAI, M. Yannick POUJET, M. Jean-Hugues ROUX

Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la question n° 4),
M. François BOUSSO à M. Benoit CYPRIANI, M. Sébastien COUDRY à M. Aurélien
LAROPPE (jusqu'à la question n° 13 incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à
Mme Myriam LEMERCIER, Mme Lorine GAGLIOLO à Mme Marie-Thérèse MICHEL,
Mme Sadia GHARET à Mme Anne BENEDETTO, M. Olivier GRIMAITRE à M. André
TERZO (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Valérie HALLER à Mme Annaïck
CHAUVET, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la
question n° 18 incluse), Mme Marie LAMBERT à Mme Claude VARET (à compter de
la question n° 27), M. Saïd MECHAI à M. Ludovic FAGAUT, M. Yannick POUJET à
Mme Frédérique BAEHR, Mme Françoise PRESSE à Mme Claudine CAULET
(jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Karima ROCHDI à Mme Agnès MARTIN
(jusqu'à la question n° 13 incluse), M. Jean-Hugues ROUX à M. Abdel GHEZALI,
Mme Juliette SORLIN à Mme Marie ZEHAF (jusqu'à la question n° 19 incluse)
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Bilan des Déclarations d'intention d'Aliéner (D.I.A.) - du 1er janvier 2024 au 31

décembre 2024

Rapporteur : M. Aurélien LAROPPE, Conseiller Municipal Délégué

Date Avis
Commission n° 2 29/04/2025 Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de présenter au Conseil Municipal le rendu-compte des décisions
prises par la maire dans le cadre de la gestion du Droit de Préemption Urbain (DPU) et du Droit de
Préemption Commerce (DPC) concernant les fonds de commerce, fonds artisanaux, baux
commerciaux et terrains à vocation commerciale, par délégation du Conseil Municipal (délibération du
20 mai 2021) et conformément à l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Conformément aux articles L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est présenté
au Conseil Municipal le rendu-compte des décisions prises dans le cadre de la gestion du Droit de
Préemption Urbain (D.P.U) sur les zones dans lesquelles la commune a reçu délégation de Grand
Besançon Métropole par délibération du 30 mars 2017, et du Droit de Préemption Commerce (D.P.C.)
concernant les fonds de commerce, fonds artisanaux, baux commerciaux et terrains à vocation
commerciale.
Pendant la période du 1janvier 2024 au 31 décembre 2024, la commune a géré 592 Déclarations
d'Intention d'Aliéner en DPU et 35 Déclarations d'intention d'Aliéner en DPC.

Tableau comparatif du nombre de D.I.A en D.P.U entre 2020 et 2024

CENTRE VILLE 533 628 629 518 464

DIVERS 43 60 35 14 29

PLANOISE 55 62 74 36 35

RESERVE FONCIERE 10 25 25 4 9

ZONE D'ACTIVITE 0 5 3 +
ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE 81 77 63 54

Tableau comparatif des montants de D.I.A en D.P.U entre 2020 et 2024 (en€)

93 176 324,30

DIVERS 6 002 620,00 5 719 980,00 1 6 480 800,00 6 639 039,60 3 611565,50

PLANOISE 4 853 001,00 3 980 260,00 5 226 900,00 2 365 626,00 2 674 320,00

RESERVE 2 255 416,00 5 275 130,00 2 894 629,00 551 500,00 1441 923,00
FONCIERE

ZONE D'ACTIVITE 0,00 1 122 500,00 1 142 000,00 1 076 400,00 1076 400,00

ZONE
D'AMENAGEMENT 4 514 799,00 9 192 280,00 7 702 900,00 6 636 428,00 5 843 770,00
CONCERTE

90 479 519,00 118466 474,30 ] 120 330 114,50 80 296 918.18
"l )
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Tableau comparatif du nombre de D.I.A en D.P.C entre 2020 et 2024

type
DPC

2020
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Tableau comparatif des montants des D.I.A en D.P.C entre 2020 et 2024 (en€)

1. Exercice du droit de préemption

Au cours de l'année 2024, le droit de préemption a été exercé à trois reprises par TERRITOIRE 25,
délégataire du DPU sur le périmètre de la ZAC des Vaîtes, dans le cadre de la concession Ville de
BESANCON/T25, à l'occasion :
- de la vente d'une maison située 15 chemin du Vernois, appartenant à M. RAUCH Benoît et Mme
DEMOUGE Carole (décision du 18 avril 2024- acte de vente du 3 octobre 2024).

- de la vente d'un garage (lot n° 595) situé rue du Docteur Schweitzer, appartenant à M. Gilles
CLAUDEL et Mme Pascale OUDOT (décision du 6 juin 2024 - acte de vente du 2 septembre 2024).

- de la vente d'un garage (lot n° 612) situé rue du Docteur Schweitzer, appartenant à la SCI BSM
IMMO (décision du 23 septembre 2024). La transaction n'a pas abouti.

Il. Abandon du droit de préemption

La Ville de Besançon n'a pas fait valoir son droit de préemption lors des ventes suivantes (Voir
tableaux en annexe)

Le Conseil Municipal prend acte de ce bilan.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

Benoit CYPRIANI
Adjoint
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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